
Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

Dépot (tout rapport des mandataires, reddition de comptes, liste des 

créanciers, projet plan...) - 2022RJ0082 La société TECHNI-JURA  

30/09/22 22-013375 MJ JuraLP
 2,69

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 2,69

Total facture : 22-013375  2,24  0,45  2,69

Convocation MANDATAIRE judiciaire en Chambre du Conseil 

déposée dans une case - SELARL MJ JuraLP, Représentée par 

Margot LECLERC # La société TECHNI-JURA   (2022F00401)

05/10/22 22-013622 MJ JuraLP
 11,85

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 11,85

Convocation DEBITEUR en Chambre du Conseil  

 11,85

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 11,85

LRAR < 20g   5,37
 11,85

Total facture : 22-013622  7,63  1,53  9,16

JOUR0001 - Débours : publicité légal - N°22230035324   

(2022RJ0082)

05/10/22 22-013635 MJ JuraLP  76,80
 88,65

 76,80

Jugement désignant un administrateur judiciaire - 2022F00401 

SELARL MJ JuraLP, Représentée par Margot LECLERC # La 

société TECHNI-JURA   (2022F00401)

17/10/22 22-014239 MJ JuraLP
 151,51

21-18 - Enrôlement, tenue des audiences, mise en forme, avis aux parties 

dans le cadre d'un jugement, quel que soit le nombre de renvois, pour deux 

parties.  

 27,88
 151,51

21-20 - Forfait de transmission d'un jugement, par partie   11,15
 151,51

2 x 21-9 - Convocation ou avis.   2,26
 151,51

2 x 21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   4,48
 151,51

LRAR < 20g   5,37
 151,51

Lettre simple < 20g   1,24
 151,51

Total facture : 22-014239  52,38  10,48  62,86

Dépot inventaire des commissaires priseurs - 2022RJ0082 La société 

TECHNI-JURA   (2022RJ0082)

25/10/22 22-014634 MJ JuraLP
 152,87

21-2 - Certificat.   1,13
 152,87

Total facture : 22-014634  1,13  0,23  1,36

Dépot (tout rapport des mandataires, reddition de comptes, liste des 

créanciers, projet plan...) - 2022RJ0082 La société TECHNI-JURA   

(2022RJ0082)

26/10/22 22-014665 MJ JuraLP
 155,56

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 155,56

Total facture : 22-014665  2,24  0,45  2,69

JD43306 - dépot état des créances salariales - 2022RJ0082 La société 

TECHNI-JURA   (2022RJ0082)

26/10/22 22-014694 MJ JuraLP  2,60
 158,68

 0,52  3,12

JP49506 - dépôt PV election du représentant des salariés - 

2022RJ0082 La société TECHNI-JURA   (2022RJ0082)

27/10/22 22-014699 MJ JuraLP  3,90
 163,36

 0,78  4,68

Demande d'ouverture de sauvegarde ou Déclaration de cessation des 

paiements - 2022F00376 La société TECHNI-JURA   (2022F00376)

28/10/22 22-014738 MJ JuraLP
 383,28

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 383,28

21-29 - Réception de la demande de mandat ad hoc, de conciliation, de 

sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidations judiciaires, 

conformément aux articles R. 611-18, R. 611-22, R. 621-1, R. 631-1 et R. 

640-1, hors la délivrance des copies ou e  

 6,69
 383,28

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 383,28

Lettre simple < 20g   1,24
 383,28

jugement ouvrant la sauvegarde ou le redressement judiciaire  

 383,28

21-18 - Enrôlement, tenue des audiences, mise en forme, avis aux parties 

dans le cadre d'un jugement, quel que soit le nombre de renvois, pour deux 

parties.  

 27,88
 383,28

21-20 - Forfait de transmission d'un jugement, par partie   11,15
 383,28

6 x 21-9 - Convocation ou avis.   6,78
 383,28

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 383,28

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

2 x 21-38 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   2,26
 383,28

21-901 - Remise en mains propres contre récépissé   1,68
 383,28

TAXES BODACC (Procédures Collectives)   16,00
 383,28

21-2 - Certificat.   1,13
 383,28

4 x 21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   8,96
 383,28

Lettre simple < 20g   1,24
 383,28

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 383,28

21-20 - Forfait de transmission d'un jugement, par partie   11,15
 383,28

mention jugement de procédure collective au Répertoire des Métiers  

 383,28

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 383,28

Lettre simple < 20g   1,24
 383,28

139 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   1,30
 383,28

Envoi décision à l'Administrateur  

 383,28

LRAR 20g < x < 50g   5,84
 383,28

21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   2,24
 383,28

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 383,28

Signification ou notification de jugement  

 383,28

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 383,28

21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   2,24
 383,28

Lettre simple < 20g   1,24
 383,28

21-20 - Forfait de transmission d'un jugement, par partie   11,15
 383,28

jugement autorisant ou rejetant la poursuite d'activité (L631-15)  

 383,28

21-18 - Enrôlement, tenue des audiences, mise en forme, avis aux parties 

dans le cadre d'un jugement, quel que soit le nombre de renvois, pour deux 

parties.  

 27,88
 383,28

21-20 - Forfait de transmission d'un jugement, par partie   11,15
 383,28

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 383,28

mention jugement de procédure collective au Répertoire des Métiers  

 383,28

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 383,28

Lettre simple < 20g   1,24
 383,28

139 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   1,30
 383,28

Total facture : 22-014738  169,93  16,00 33,99  219,92

Convocation Représentant des SALARIES ou Comité d'entreprise en 

Chambre du Conseil en lettre recommandée avec avis de réception - .  

 (2022F00452)

28/10/22 22-014739 MJ JuraLP
 408,04

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 408,04

LRAR < 20g   5,37
 408,04

Convocation ADMINISTRATEUR en Chambre du Conseil en Lettre 

recommandée avec avis de réception  

 408,04

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 408,04

LRAR < 20g   5,37
 408,04

Convocation DEBITEUR en Chambre du Conseil  

 408,04

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 408,04

LRAR < 20g   5,37
 408,04

Convocation MANDATAIRE judiciaire en Chambre du Conseil déposée 

dans une case  

 408,04

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 408,04

Total facture : 22-014739  20,63  4,13  24,76

Dépot (tout rapport des mandataires, reddition de comptes, liste des 

créanciers, projet plan...) - 2022RJ0082 La société TECHNI-JURA   

(2022RJ0082)

04/11/22 22-015038 MJ JuraLP
 410,73

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 410,73

Total facture : 22-015038  2,24  0,45  2,69

Régularisation de TECHNI-JURA  06/12/22 MJ JuraLP  500,00
 410,73

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

Ordonnance du Juge commissaire - 2022JC00308 SELARL AJ 

PARTENAIRES, # La société TECHNI-JURA   (2022JC00308)

20/12/22 22-017440 MJ JuraLP
 464,07

21-23 - Ordonnances autres que référés et injonctions de payer.   6,69
 464,07

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 464,07

Notification au DEBITEUR d'ordonnance par lettre recommandée avec 

avis de réception  

 464,07

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 464,07

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 464,07

LRAR < 20g   5,37
 464,07

Notification au MANDATAIRE JUDICIAIRE d'ordonnance du Juge 

commissaire  

 464,07

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 464,07

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 464,07

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 464,07

Notification à l'ADMINISTRATEUR d'Ordonnance du Juge Commissaire 

en lettre recommandée avec AR  

 464,07

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 464,07

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 464,07

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 464,07

Total facture : 22-017440  44,45  8,89  53,34

Etat des inscriptions complet (Art. 87, 93, 99, 104, 100, 107, 106, 112, 

119, 1214, 1224, 1234, 1244, 126) - sarl techni jura   

30/12/22 22-018033 MJ JuraLP
 635,53

21-87 - Délivrance d'un état d'inscription positif ou négatif, quel que soit le 

nombre d'inscriptions révélées.  

 2,24
 635,53

21-93 - Délivrance d'un état d'inscription positif ou négatif, quel que soit le 

nombre d'inscriptions révélées.  

 2,24
 635,53

21-99 - Délivrance d'un état d'inscription positif ou négatif, quel que soit le 

nombre d'inscriptions révélées.  

 2,24
 635,53

21-104 - Les émoluments alloués aux greffiers sont égaux à ceux prévus 

pour des actes ou formalités analogues en cas de nantissement de fonds de 

commerce.  

 2,24
 635,53

21-100 - Rédaction de la déclaration de créance et certificat constatant 

cette déclaration.  

 2,24
 635,53

21-107 - Les émoluments alloués aux greffiers sont égaux à ceux prévus 

pour des actes ou formalités analogues en cas de nantissement de fonds de 

commerce.  

 2,24
 635,53

21-106 - Les émoluments alloués aux greffiers sont égaux à ceux prévus 

pour des actes ou formalités analogues en cas de nantissement de fonds de 

commerce.  

 2,24
 635,53

21-112 - Délivrance d'un état de transcription, d'un état négatif.   2,24
 635,53

21-119 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-121-4 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-122-4 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-123-4 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-124-4 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-126 - Délivrance d'un extrait de registre des protêts positif ou négatif   2,24
 635,53

17 x 21-108-5 - Délivrance d'un état d'inscription positif ou négatif, quel 

que soit le nombre des inscriptions révélées  

 38,08
 635,53

Lettre simple 20g < x < 50g   2,00
 635,53

Etat des inscriptions complet (Art. 87, 93, 99, 104, 100, 107, 106, 112, 

119, 1214, 1224, 1234, 1244, 126) - techni jura  

 635,53

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

21-87 - Délivrance d'un état d'inscription positif ou négatif, quel que soit le 

nombre d'inscriptions révélées.  

 2,24
 635,53

21-93 - Délivrance d'un état d'inscription positif ou négatif, quel que soit le 

nombre d'inscriptions révélées.  

 2,24
 635,53

21-99 - Délivrance d'un état d'inscription positif ou négatif, quel que soit le 

nombre d'inscriptions révélées.  

 2,24
 635,53

21-104 - Les émoluments alloués aux greffiers sont égaux à ceux prévus 

pour des actes ou formalités analogues en cas de nantissement de fonds de 

commerce.  

 2,24
 635,53

21-100 - Rédaction de la déclaration de créance et certificat constatant 

cette déclaration.  

 2,24
 635,53

21-107 - Les émoluments alloués aux greffiers sont égaux à ceux prévus 

pour des actes ou formalités analogues en cas de nantissement de fonds de 

commerce.  

 2,24
 635,53

21-106 - Les émoluments alloués aux greffiers sont égaux à ceux prévus 

pour des actes ou formalités analogues en cas de nantissement de fonds de 

commerce.  

 2,24
 635,53

21-112 - Délivrance d'un état de transcription, d'un état négatif.   2,24
 635,53

21-119 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-121-4 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-122-4 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-123-4 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-124-4 - Délivrance de tout état d'inscription positif ou négatif quel que 

soit le nombre d'inscriptions  

 2,24
 635,53

21-126 - Délivrance d'un extrait de registre des protêts positif ou négatif   2,24
 635,53

17 x 21-108-5 - Délivrance d'un état d'inscription positif ou négatif, quel 

que soit le nombre des inscriptions révélées  

 38,08
 635,53

Lettre simple 20g < x < 50g   2,00
 635,53

Total facture : 22-018033  142,88  28,58  171,46

Convocation DEBITEUR en Chambre du Conseil - 2022F00452 La 

société TECHNI-JURA   (2022F00452)

09/01/23 23-000424 MJ JuraLP
 710,22

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 710,22

LRAR < 20g   5,66
 710,22

Convocation REPRENEUR en Chambre du Conseil par lettre 

recommandée avec AR  

 710,22

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 710,22

LRAR < 20g   5,66
 710,22

5 x Convocation CREANCIER ou COCONTRACTANT en Chambre du 

Conseil par lettre recommandée avec avis de réception  

 710,22

5 x 21-9 - Convocation ou avis.   5,65
 710,22

5 x LRAR < 20g   28,30
 710,22

Convocation MANDATAIRE judiciaire en Chambre du Conseil déposée 

dans une case  

 710,22

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 710,22

Convocation ADMINISTRATEUR en Chambre du Conseil en Lettre 

recommandée avec avis de réception  

 710,22

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 710,22

LRAR < 20g   5,66
 710,22

Convocation Représentant des SALARIES ou Comité d'entreprise en 

Chambre du Conseil en lettre recommandée avec avis de réception  

 710,22

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 710,22

LRAR < 20g   5,66
 710,22

Total facture : 23-000424  62,24  12,45  74,69

Dépot (tout rapport des mandataires, reddition de comptes, liste des 

créanciers, projet plan...) - 2022RJ0082 La société TECHNI-JURA   

(2022RJ0082)

20/01/23 23-000993 MJ JuraLP
 712,91

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 712,91

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

Total facture : 23-000993  2,24  0,45  2,69

jugement arrêtant ou rejetant le plan - 2022F00452 La société 

TECHNI-JURA   (2022F00452)

20/01/23 23-001036 MJ JuraLP
 989,83

2 x 21-2 - Certificat.   2,26
 989,83

21-18 - Enrôlement, tenue des audiences, mise en forme, avis aux parties 

dans le cadre d'un jugement, quel que soit le nombre de renvois, pour deux 

parties.  

 27,88
 989,83

21-20 - Forfait de transmission d'un jugement, par partie   11,15
 989,83

3 x 21-9 - Convocation ou avis.   3,39
 989,83

2 x 21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des 

requêtes, aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 13,38
 989,83

2 x 139 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   2,60
 989,83

21-901 - Remise en mains propres contre récépissé   1,68
 989,83

TAXES BODACC (Procédures Collectives)   16,00
 989,83

3 x 21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   6,72
 989,83

Lettre simple < 20g   0,97
 989,83

Signification ou notification de jugement  

 989,83

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 989,83

21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   2,24
 989,83

Lettre simple < 20g   0,97
 989,83

Signification ou notification de jugement  

 989,83

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 989,83

21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   2,24
 989,83

Lettre simple < 20g   0,97
 989,83

Signification ou notification de jugement  

 989,83

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 989,83

21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   2,24
 989,83

21-901 - Remise en mains propres contre récépissé   1,68
 989,83

10 x Signification ou notification de jugement  

 989,83

10 x 21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des 

requêtes, aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 66,90
 989,83

10 x 21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   22,40
 989,83

10 x Lettre simple < 20g   9,70
 989,83

Signification de jugement au repreneur  

 989,83

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 989,83

21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   2,24
 989,83

LRAR < 20g   5,66
 989,83

mention jugement de procédure collective au Répertoire des Métiers - 

2022RJ0082 La société TECHNI-JURA  

 989,83

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 989,83

Lettre simple < 20g   0,97
 989,83

139 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   1,30
 989,83

Total facture : 23-001036  217,43  16,00 43,49  276,92

Convocation DEBITEUR en Chambre du Conseil - La société 

TECHNI-JURA   (2023F00032)

24/01/23 23-001117 MJ JuraLP
 1 015,63

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 015,63

LRAR < 20g   5,66
 1 015,63

Convocation ADMINISTRATEUR en Chambre du Conseil en Lettre 

recommandée avec avis de réception  

 1 015,63

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 015,63

LRAR < 20g   5,66
 1 015,63

Convocation MANDATAIRE judiciaire en Chambre du Conseil déposée 

dans une case  

 1 015,63

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 015,63

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

Convocation Représentant des SALARIES ou Comité d'entreprise en 

Chambre du Conseil en lettre recommandée avec avis de réception  

 1 015,63

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 015,63

LRAR < 20g   5,66
 1 015,63

Total facture : 23-001117  21,50  4,30  25,80

Ordonnance du Juge commissaire - 2023JC00018 SELARL MJ 

JuraLP, Représentée par Margot LECLERC # La société 

TECHNI-JURA   (2023JC00018)

25/01/23 23-001164 MJ JuraLP
 1 086,83

21-23 - Ordonnances autres que référés et injonctions de payer.   6,69
 1 086,83

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 1 086,83

Notification au CREANCIER d'ordonnance du Juge commissaire lettre 

recommandée avec accusé de réception  

 1 086,83

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 086,83

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 086,83

LRAR < 20g   5,66
 1 086,83

Notification au DEBITEUR d'ordonnance par lettre recommandée avec 

avis de réception  

 1 086,83

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 086,83

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 086,83

LRAR < 20g   5,66
 1 086,83

Notification au MANDATAIRE JUDICIAIRE d'ordonnance du Juge 

commissaire  

 1 086,83

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 086,83

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 086,83

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 086,83

Notification à l'ADMINISTRATEUR d'Ordonnance du Juge Commissaire 

en lettre recommandée avec AR  

 1 086,83

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 086,83

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 086,83

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 086,83

Total facture : 23-001164  59,33  11,87  71,20

HUIS001 - Débours : frais d'huissier - C124454   (2022RJ0082)07/02/23 23-001729 MJ JuraLP  42,16
 1 128,99

 42,16

JOUR0001 - Débours : publicité légal - N°23230002470   

(2022RJ0082)

07/02/23 23-001749 MJ JuraLP  17,46
 1 146,45

 17,46

HUIS001 - Débours : frais d'huissier - C124450   (2022RJ0082)13/02/23 23-001997 MJ JuraLP  42,16
 1 188,61

 42,16

Jugement conversion en liquidation judiciaire - 2023F00032 La 

société TECHNI-JURA   (2023F00032)

03/03/23 23-002889 MJ JuraLP
 1 315,69

2 x 21-2 - Certificat.   2,26
 1 315,69

21-18 - Enrôlement, tenue des audiences, mise en forme, avis aux parties 

dans le cadre d'un jugement, quel que soit le nombre de renvois, pour deux 

parties.  

 27,88
 1 315,69

21-20 - Forfait de transmission d'un jugement, par partie   11,15
 1 315,69

3 x 21-9 - Convocation ou avis.   3,39
 1 315,69

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 315,69

2 x 21-38 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   2,26
 1 315,69

21-901 - Remise en mains propres contre récépissé   1,68
 1 315,69

TAXES BODACC (Procédures Collectives)   16,00
 1 315,69

3 x 21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   6,72
 1 315,69

Lettre simple < 20g   0,97
 1 315,69

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 315,69

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 315,69

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

156 - Diligences relatives à la signification des jugements des ordonnances 

hors frais de transmission.  

 7,80
 1 315,69

Signification ou notification de jugement  

 1 315,69

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 315,69

21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   2,24
 1 315,69

Lettre simple < 20g   0,97
 1 315,69

mention jugement de procédure collective au Répertoire des Métiers  

 1 315,69

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 315,69

Lettre simple < 20g   0,97
 1 315,69

139 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   1,30
 1 315,69

LRAR < 20g   5,66
 1 315,69

Total facture : 23-002889  92,57  16,00 18,51  127,08

Virement SG de SELARL MJ JuraLP, Représentée par Margot 

LECLERC  

14/03/23 MJ JuraLP  240,00
 1 315,69

JD43306 - dépot état des créances salariales - 2022RJ0082 La société 

TECHNI-JURA   (2022RJ0082)

27/03/23 23-004004 MJ JuraLP  2,60
 1 318,81

 0,52  3,12

JOUR0001 - Débours : publicité légal - N°23230009046   

(2022RJ0082)

04/04/23 23-004489 MJ JuraLP  29,64
 1 348,45

 29,64

HUIS001 - Débours : frais d'huissier - C124803 REPRESENTANT 

DES SALARIES   (2022RJ0082)

04/04/23 23-004507 MJ JuraLP  42,16
 1 390,61

 42,16

HUIS001 - Débours : frais d'huissier - C124802   (2022RJ0082)04/04/23 23-004508 MJ JuraLP  42,16
 1 432,77

 42,16

Ordonnance du Juge commissaire - 2023JC00106 SCP FENAUX - 

ETIEVANT # La société TECHNI-JURA   (2023JC00106)

04/04/23 23-004536 MJ JuraLP
 1 456,22

21-23 - Ordonnances autres que référés et injonctions de payer.   6,69
 1 456,22

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 1 456,22

Notification au COMMISSAIRE PRISEUR d'Ordonnance du Juge 

commissaire par lettre simple  

 1 456,22

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 456,22

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 456,22

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 456,22

Total facture : 23-004536  19,54  3,91  23,45

Demande de certificat de non appel - 2022F00452 La société 

TECHNI-JURA   (2022F00452)

27/06/23 23-008484 MJ JuraLP
 1 464,14

21-1 - Acte de greffe.   1,13
 1 464,14

21-5 - Copie.   1,13
 1 464,14

21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   2,24
 1 464,14

Lettre simple < 20g   0,97
 1 464,14

21-2 - Certificat.   1,13
 1 464,14

Total facture : 23-008484  6,60  1,32  7,92

21-30 - Diligences en cas de saisine d'office ou à la requête du 

procureur de la République, non compris le coût de la délivrance des 

copies ou extraits - Saisine d'office # La société TECHNI-JURA   

(2023OP00311)

23/08/23 23-011330 MJ JuraLP  3,35
 1 512,40

21-23 - Ordonnances autres que référés et injonctions de payer.   6,69
 1 512,40

2 x 21-9 - Convocation ou avis.   2,26
 1 512,40

2 x 21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   4,48
 1 512,40

2 x Lettre simple 20g < x < 50g   3,24
 1 512,40

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 512,40

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 512,40

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 512,40

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 512,40

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 512,40

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 512,40

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 512,40

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 512,40

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 512,40

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 512,40

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 512,40

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 512,40

Total facture : 23-011330  40,22  8,04  48,26

dépot état des créances avec publicité au BODACC - EC L624-1   

(2022RJ0082)

31/08/23 23-011965 MJ JuraLP
 1 537,17

21-2 - Certificat.   1,13
 1 537,17

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 537,17

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 1 537,17

21-38 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   1,13
 1 537,17

TAXES BODACC (Procédures Collectives)   16,00
 1 537,17

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 537,17

Total facture : 23-011965  7,31  16,00 1,46  24,77

12 x Avis d'admission de créance   31/08/23 23-011966 MJ JuraLP
 1 611,80

12 x 21-9 - Convocation ou avis. - EC L624-1   13,56
 1 611,80

12 x Lettre simple < 20g   11,64
 1 611,80

Notification au MANDATAIRE JUDICIAIRE d'ordonnance du Juge 

commissaire  

 1 611,80

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 611,80

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 611,80

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 611,80

Notification au DEBITEUR d'ordonnance par lettre recommandée avec 

avis de réception  

 1 611,80

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 611,80

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 611,80

LRAR 50g < x < 100g   6,84
 1 611,80

Notification à l'ADMINISTRATEUR d'Ordonnance du Juge Commissaire 

en lettre recommandée avec AR  

 1 611,80

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 611,80

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 611,80

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 611,80

Total facture : 23-011966  62,19  12,44  74,63

Demande de certificat de non appel - 2023F00032 La société 

TECHNI-JURA   (2023F00032)

03/10/23 23-013405 MJ JuraLP
 1 619,72

21-1 - Acte de greffe.   1,13
 1 619,72

21-5 - Copie.   1,13
 1 619,72

21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   2,24
 1 619,72

Lettre simple < 20g   0,97
 1 619,72

21-2 - Certificat.   1,13
 1 619,72

Total facture : 23-013405  6,60  1,32  7,92

dépot état des créances avec publicité au BODACC - EC L641-13   

(2022RJ0082)

07/05/24 24-006999 MJ JuraLP
 1 644,49

21-2 - Certificat.   1,13
 1 644,49

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 644,49

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 1 644,49

21-38 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   1,13
 1 644,49

TAXES BODACC (Procédures Collectives)   16,00
 1 644,49

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 644,49

Total facture : 24-006999  7,31  16,00 1,46  24,77

Convocation MANDATAIRE judiciaire en Chambre du Conseil 

déposée dans une case - TRIBUNAL DE COMMERCE # La société 

TECHNI-JURA   (2025F00018)

15/01/25 25-000627 MJ JuraLP
 1 665,37

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 665,37

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 665,37

Citation par acte d'huissier  

 1 665,37

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 1 665,37

21-5 - Copie.   1,13
 1 665,37

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 665,37

Lettre simple < 20g   1,18
 1 665,37

21-30 - Diligences en cas de saisine d'office ou à la requête du procureur 

de la République, non compris le coût de la délivrance des copies ou 

extraits  

 3,35
 1 665,37

Total facture : 25-000627  17,40  3,48  20,88

HUIS001 - Débours : frais d'huissier - C125458   (2022RJ0082)06/02/25 25-001781 MJ JuraLP  35,72
 1 701,09

 35,72

Jugement prorogation de délai pour l'examen de la clôture - 

2025F00018 TRIBUNAL DE COMMERCE # La société 

TECHNI-JURA   (2025F00018)

31/03/25 25-004871 MJ JuraLP
 1 767,53

21-2 - Certificat.   1,13
 1 767,53

21-18 - Enrôlement, tenue des audiences, mise en forme, avis aux parties 

dans le cadre d'un jugement, quel que soit le nombre de renvois, pour deux 

parties.  

 27,88
 1 767,53

21-20 - Forfait de transmission d'un jugement, par partie   11,15
 1 767,53

3 x 21-9 - Convocation ou avis.   3,39
 1 767,53

21-901 - Remise en mains propres contre récépissé   1,68
 1 767,53

4 x 21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   8,96
 1 767,53

Lettre simple < 20g   1,18
 1 767,53

Total facture : 25-004871  55,37  11,07  66,44

Ordonnance de taxe des frais des mandataires - 2025OP00374 

SELARL AJ PARTENAIRES, # La société TECHNI-JURA   

(2025OP00374)

12/11/25 25-017160 MJ JuraLP
 1 833,55

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 1 833,55

21-23 - Ordonnances autres que référés et injonctions de payer.   6,69
 1 833,55

3 x 21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des 

requêtes, aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 20,07
 1 833,55

3 x 21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   6,72
 1 833,55

LRAR 20g < x < 50g   7,01
 1 833,55

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 833,55

Notification à l'ADMINISTRATEUR d'Ordonnance du Juge Commissaire 

en lettre recommandée avec AR  

 1 833,55

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 833,55

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 833,55

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 833,55

Total facture : 25-017160  55,02  11,00  66,02

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

Ordonnance du Juge commissaire approuvant la réddition des 

comptes - SELARL AJ PARTENAIRES, # La société 

TECHNI-JURA   (2026JC00026)

02/01/26 26-000042 MJ JuraLP
 1 864,50

21-23 - Ordonnances autres que référés et injonctions de payer.   6,69
 1 864,50

158 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,60
 1 864,50

3 x 21-9 - Convocation ou avis.   3,39
 1 864,50

3 x 21-5 - Copie.   3,39
 1 864,50

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 864,50

2 x Dépot (tout rapport des mandataires, reddition de comptes, liste des 

créanciers, projet plan...)  

 1 864,50

2 x 21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 4,48
 1 864,50

21-5 - Copie.   1,13
 1 864,50

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 864,50

Lettre simple < 20g   1,30
 1 864,50

Total facture : 26-000042  25,79  5,16  30,95

21-30 - Diligences en cas de saisine d'office ou à la requête du 

procureur de la République, non compris le coût de la délivrance des 

copies ou extraits - Saisine d'office # La société TECHNI-JURA   

(2026OP00017)

05/01/26 26-000112 MJ JuraLP  3,35
 1 914,06

21-23 - Ordonnances autres que référés et injonctions de payer.   6,69
 1 914,06

2 x 21-9 - Convocation ou avis.   2,26
 1 914,06

2 x 21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   4,48
 1 914,06

2 x Lettre simple 20g < x < 50g   4,32
 1 914,06

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 914,06

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 914,06

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 914,06

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 914,06

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 914,06

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 914,06

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 914,06

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 914,06

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 914,06

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 914,06

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 1 914,06

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 914,06

Total facture : 26-000112  41,30  8,26  49,56

Convocation MANDATAIRE judiciaire en Chambre du Conseil 

déposée dans une case - TRIBUNAL DE COMMERCE # La société 

TECHNI-JURA   (2026F00031)

14/01/26 26-000722 MJ JuraLP
 1 935,08

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 1 935,08

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 1 935,08

Citation par acte d'huissier  

 1 935,08

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 1 935,08

21-5 - Copie.   1,13
 1 935,08

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 1 935,08

Lettre simple < 20g   1,30
 1 935,08

21-30 - Diligences en cas de saisine d'office ou à la requête du procureur 

de la République, non compris le coût de la délivrance des copies ou 

extraits  

 3,35
 1 935,08

Total facture : 26-000722  17,52  3,50  21,02

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Débit CréditTVA AutresINPIBODACCHTFacture LibelléDate Affectation

Relevé du compte PC 22RJ0082 

TECHNI-JURA

Prénovel

39150 NANCHEZ

mercredi 22 avril 2026

SELARL MJ JuraLP

6 RUE ROUGET DE LISLE

BP 71

39002 LONS LE SAUNIER

Procédure collective Tiers payeur concerné : 

Ordonnance de taxe des frais des mandataires - 2026OP00049 

SELARL MJ JuraLP, Représentée par Maître Margot LECLERC # 

La société TECHNI-JURA   (2026OP00049)

04/02/26 26-002054 MJ JuraLP
 2 001,60

21-37 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,24
 2 001,60

21-23 - Ordonnances autres que référés et injonctions de payer.   6,69
 2 001,60

3 x 21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des 

requêtes, aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 20,07
 2 001,60

3 x 21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   6,72
 2 001,60

LRAR 20g < x < 50g   7,42
 2 001,60

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 2 001,60

Notification à l'ADMINISTRATEUR d'Ordonnance du Juge Commissaire 

en lettre recommandée avec AR  

 2 001,60

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 2 001,60

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 2 001,60

21-12 - Copie certifiée conforme d'une ordonnance   2,24
 2 001,60

Total facture : 26-002054  55,43  11,09  66,52

HUIS001 - Débours : frais d'huissier - C129159   (2022RJ0082)05/02/26 26-002138 MJ JuraLP  35,72
 2 037,32

 35,72

jugement de clôture de la procédure - 2026F00031 TRIBUNAL DE 

COMMERCE # La société TECHNI-JURA   (2026F00031)

16/03/26 26-004537 MJ JuraLP
 2 163,73

21-18 - Enrôlement, tenue des audiences, mise en forme, avis aux parties 

dans le cadre d'un jugement, quel que soit le nombre de renvois, pour deux 

parties.  

 27,88
 2 163,73

2 x 21-20 - Forfait de transmission d'un jugement, par partie   22,30
 2 163,73

2 x 21-9 - Convocation ou avis.   2,26
 2 163,73

21-35 - Diligences relatives à la notification des jugements et des requêtes, 

aux significations et aux convocations par voie d'huissier.  

 6,69
 2 163,73

2 x 21-38 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   2,26
 2 163,73

21-901 - Remise en mains propres contre récépissé   1,68
 2 163,73

TAXES BODACC (Procédures Collectives)   16,00
 2 163,73

2 x 21-11 - Copie certifiée conforme d'un jugement.   4,48
 2 163,73

Lettre simple < 20g   1,30
 2 163,73

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 2 163,73

Ordonnance du Juge commissaire approuvant la réddition des comptes  

 2 163,73

21-23 - Ordonnances autres que référés et injonctions de payer.   6,69
 2 163,73

158 - Dépôt et conservation des documents, actes ou pièces, y inclus 

procès-verbal et certificat de dépôt ou reçus de déclaration.  

 2,60
 2 163,73

3 x 21-9 - Convocation ou avis.   3,39
 2 163,73

3 x 21-5 - Copie.   3,39
 2 163,73

21-902 - Remise par voie électronique sécurisée - Art. R 743-140 alinéa 3   1,68
 2 163,73

mention jugement de procédure collective au Répertoire des Métiers  

 2 163,73

21-9 - Convocation ou avis.   1,13
 2 163,73

Lettre simple < 20g   1,30
 2 163,73

139 - Extrait établi en vue des mesures de publicité.   1,30
 2 163,73

Total facture : 26-004537  92,01  16,00 18,40  126,41

JOUR0001 - Débours : publicité légal - N°26230028814   

(2022RJ0082)

08/04/26 26-005968 MJ JuraLP  43,20
 2 206,93

 43,20

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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Greffe du Tribunal de Commerce de Lons le Saunier

Total des factures 

Solde

Total des provisions 

TTC

TTC

:

:

:

 740,00

-1 466,93 €

Ce compte est débiteur de 1 466,93 €.

 1 419,77  0,00  407,18  740,00 96,00 283,98  2 206,93

 2 206,93

Coupon à joindre à votre réglement

Objet : Relevé de compte PC 

Client :  22RJ0082

A payer : 1 466,93 €

Greffe du Tribunal de Commerce de Lons Le Saunier

Site Anne Frank 295 rue Georges Trouillot - BP 10033 - 39000 LONS LE SAUNIER

Siren : 818 726 283 RCS Lons-le-Saunier

email : comptabilite@greffe-tc-lons.fr
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